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PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE REGIONAL DU GRAND EST DU 10 DECEMBRE 2022 

BARBEREY SAINT SULPICE  (10) 
 

Membres présents: 

ABDELFADI Allan -  ATTIBA HENRY Denis - ATTIBA Christine - COLUCHE David - DUCHENE Pascal - GLE Christiane 
KURZ François - PIDOL Patricia - SCHMITT Karine - SCHMITT Didier - LEQUERTIER Chantal - RABELLINO Michel - 
SCHWARTZ Emile - STERNITZKY Michèle - THOMASSIER Christian - VAN Olivier. 
 

Membres démissionnaires: 

GIUSTI José (pour raison de santé) - INCATASCIATO Christopher (mutation) 
 

Membres absents: 

M. BLAISE Joël: suspendu de dirigeant jusqu’en 2023 
M. MIETTON David: suspendu jusqu’en avril 2023 
 

Excusé : Mme PIERRON Estelle (Présidente du CD55) – M. TRAMIER Paul (Président du CD67) 
 

Electeurs pour cette assemblée : 

CD08: Mme. ATTIBA Christine – M. SKORUPA Allan  18 voix 
CD10: M. VAN Olivier      12 voix 
CD51: MM. COLUCHE David – THOMASSIER Christian 17 voix 
CD52: MM. NOLSON Nicolas – BOUCHERAT Thierry    7 voix 
CD54: M. KLEIN Michel     19 voix 
CD55: Pas de représentant       0 voix 
CD57: MM. SCHMITT Didier et SCHWARTZ Emile  24 voix 
CD67: M. LITZELMANN Patrick    19 voix 
CD68: Mmes LEQUERTIER Chantal et STERNITZKY Michèle 17 voix 
CD88: MM. ABDELFADI Allan – ALIBERT Philippe  18 voix 
 

TOTAL DES VOIX: 151/163 
Le quorum étant atteint avec la présence de la moitié des membres détenant la moitié des voix, je déclare 
l’ouverture de l’assemblée générale. 
 

Approbation du CR de l’AG du 11.12.2021 à Longwy. 
Chacun a reçu en son temps le compte rendu de l'assemblée générale du 11 décembre 2021 
Aucune observation n'est formulée. 
Le Compte Rendu est adopté à l'unanimité 
 

Allocution de la présidente et présentation des personnalités 
Personnalités présentes: 
Nous souhaitons la bienvenue à notre invité d’honneur à cette assemblée. Car comme le mot l’indique, l’invité 
est bel et bien honorable. Je sais que son agenda est bien chargé, mais  il a répondu favorablement à mon 
invitation que j’ai tenu secrète jusqu’à ce jour. 
C’est, j’en suis sûre, quelqu’un dont vous appréciez certainement la valeur, mais qui aura le même plaisir à nous 
parler. M. LEBOT Michel – Président  de la FFPJP. 
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2022 ne nous aura pas épargnés. Comme chaque année, le monde de la pétanque voit disparaître des dirigeants 
de clubs, des arbitres,  des licenciés. Tous ces départs nous imposent de réfléchir aux priorités et aux valeurs que 
nous voulons voir mises en œuvre. Pour tous celles et ceux trop tôt disparus, je vous demande de respecter une 
minute de silence 
 

Mesdames, Messieurs, chers amis, 
Je tiens à vous remercier toutes et tous pour votre présence à notre assemblée générale annuelle. C’est pour 
moi, comme chaque année, un grand plaisir de vous retrouver et c’est très chaleureusement que j’accueille ici 
chacun d’entre vous au nom du comité régional du Grandest. Mes remerciements également à Olivier VAN 
président du CD10, qui a tout mis en œuvre pour nous recevoir ici dans cet hôtel. 
Je sais que, pour certains, il n'a pas été facile de se libérer : notre travail et notre vie familiale nous imposent de 
nombreuses obligations. Je les remercie d’autant plus de l’effort qu’ils ont consenti pour participer à cette 
réunion. 
Loin des querelles de chapelles qui nous desservent plus qu’elles nous aident, je tiens à rendre hommage à mon 
équipe tant le poids du bénévolat est important mais hélas décrié comme si nous étions foncièrement des 
professionnels à qui tout devrait réussir. Je tenais à les remercier chaleureusement de répondre toujours présent 
lorsque je les sollicite. Nous sommes déjà à mi-mandat, que le temps passe vite, et je suis persuadée que chacun 
continuera jusqu’au bout à œuvrer pour notre discipline. 
Je tiens  à remercier également l’ensemble des bénévoles, animateurs et éducateurs sportifs, membres de nos 
associations, pour leur dévouement et leur implication dans la vie associative. 
Le Sport est un élément important de notre épanouissement. Il permet à chacun d’assimiler des règles, le goût 
de l’effort, le respect de l’autre, le fair-play, soit un ensemble de valeurs que nous devons savoir transmettre au 
travers de nos actions. Les bienfaits du Sport pour toutes les générations ne sont plus à démontrer. 
Nous ne sommes jamais assez nombreux, d’autant que des disciplines souffrent du renouvellement de leurs 
cadres. Amis sportifs, ayez toujours à l’esprit que votre association a été créée pour votre plaisir, et que ce n’est 
pas un produit que vous avez acheté. 
Pour terminer la séance, nous marquerons la fin de notre réunion d’une note conviviale par un repas pris en 
commun. 
Pour conclure, 
La fin de l'année est proche et avec elle, les souhaits et les vœux qui l'accompagnent. Aussi je vous souhaite à 
toutes et tous une bonne et heureuse année 2023. Quelle soit riche en émotions, qu'elle vous garde en 
excellente santé, et surtout avec le vœu de vous retrouver prochainement sur les terrains. 
Vive la Pétanque que nous aimons tous, solidaire et fraternelle. 
Merci de votre écoute et prenez soin de vous ! 
 

Rapport moral et d’activités 

Depuis l’Assemblée Générale du 11.12.2021 à Longwy : 
19 février 2022 : réunion du comité directeur à Metz 
25 et 26 Mars : Conseil National à Marseille 
Présence sur tous les championnats régionaux sauf le TJP à Chalampé. 
07 septembre : réunion du comité directeur en visio conférence 
16 au 18 septembre : Conseil national à Marseille 
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Du 21.11 au 05.12 : déplacement à la Réunion avec la commission d’Outre-Mer de la fédération où des 
formations et examens ont été donnés pour les arbitres, le tronc commun, les BF1 et BF2. Formation pour 
Geslico et gestion concours et tenue de table de marque. Réunion également avec les clubs de l’ile. 
 

ETAT DES LICENCES DU GRAND EST (tableau remis à chaque participant) 

13994 licences en 2021 
16001 licences en 2022 
Augmentation de 2006 licences 
 
CD08:  1607 (1360 en 2021) 
CD10:    595 (436 en 2021) 
CD 51: 1043 (844 en 2021) 
CD52:    286 (213 en 2021) 
CD54:  2231 (2014 en 2021) 
CD55:    535 (458 en 2021) 
CD57:  4978 (4677 en 2021) 
CD67:  2130 (1735 en 2021) 
CD68:  1042 (839 en 2021) 
CD88: 1554 (1418 en 2021) 
 

Rapports des Commissions 
 

COMMISSION JEUNES (STIEVENART Didier) 

Rapport de l'équipe technique régionale : 
Tout d'abord une pensée pour nos éducateurs disparus et à toutes celles et tous ceux qui travaillent pour l'avenir 
de nos jeunes et qui reçoivent dans la joie et la convivialité. 
Cette année a vu la naissance du centre d'entrainement régional du Grand Est qui a énormément apporté tant 
sur le plan sportif que sur la progression des jeunes, preuve en est une très belle 6eme place lors du trophée des 
pépites et une superbe 2eme place de Loic Voirgard sur la finale de l'atelier défi point. 
Nous avons constaté que sur environ 600 jeunes licenciés seulement 200 ont participé au championnat triplette 
de leur département et de la région. 
Nous risquons de perdre une équipe lors de l'attribution du quota pour les championnats de France jeunes a 
venir. 
Les commissions départementales doivent absolument palier au problème en proposant aux jeunes un 
championnat sur et en dehors de leur département. 
Trois nationaux jeunes étaient prévus dans notre région, deux ont été malheureusement annulés faute d'un 
nombre de participants suffisant. 
Celui de Mulhouse fut maintenu grâce à la motivation du président départemental et de son équipe qui ont 
contribué à cette belle réussite. 
Peu de participants mais ceux-ci ont reçu un excellent accueil sur l'hébergement et autre. 
Grand merci à eux. 
Au championnat de France à Bourg Saint Andéol les résultats sont plutôt encourageants pour les années à venir, 
décevant au niveau de la restauration et de la propreté sur les terrains. 
En CNC les résultats sont eux aussi encourageants. 
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En 2023 la formule des clubs va changer avec des équipes par catégorie sauf celle en benjamin minimes et plus 
d'entente à 2 clubs mais uniquement une entité école de pétanque où peuvent se joindre 4 autres clubs. 
Un jeune masculin et une jeune féminine sont retenus pour la sélection inter régionale qui aura lieu du 10 au 11 
décembre à Douai. (Adrien Jamin CD 08 et Lucie Barbier CD 57) 
 

FORMATION ET RECYCLAGE TRONC COMMUN ET BF1 (Didier STIEVENART) 

Pour ce qui concerne les formations et examen du tronc commun, 2 sessions ont eu lieu. 
La première a rassemblé 15 candidats qui l'ont obtenu. A la 2eme session, il y avait 26 candidats, 22 l'ont obtenu 
et les 4 autres doivent faire le rattrapage qui aura lieu le 17 décembre. 
Pour la formation et l'examen du BF1, il y avait 14 candidats du Grand Est dont un recyclage et 4 candidats de 
Bourgogne France Comté. Tous ont obtenu leur diplôme. 
Pour 2023 les formations et examen du tronc commun auront lieu pour la première session le dimanche 4 juin 
2023 et pour la 2eme ce sera le samedi 2 décembre 2023. 
Nous lançons, aux clubs ayant un boulodrome couvert, un appel pour accueillir ces 2 formations. 
La première session de formation BF1 aura lieu le 14 et 15 janvier et l'examen se fera le samedi 17 juin. 
Il est rappelé que ces dates sont fixées par notre fédération. 
 

COMMISSION ARBITRAGE (GLE Christiane) 

Enfin la saison 2022 a pu reprendre, après 2 ans de pandémie, avec son lot de championnats, de qualificatifs et 
divers autres concours. 
Malheureusement, le manque d'arbitres dans certains départements se ressent de plus en plus. 
Les formations des 18/12/2021 et 21/01/2022, à la préparation d'arbitre régional ont eu lieu à la maison des 
sports de Strasbourg et l'examen le 30/01/2022 au boulodrome de Strasbourg. 
Cinq candidats se sont présentés : 2 du 67, 1 du 88, 1 du 68 et 1 du 52. 
Un candidat a été admis à l'écrit et devait se présenter pour la pratique lors d'un championnat régional 2022 à 
Stenay supervisé par un membre du Grand Est en l'occurence monsieur Didier Schmitt. 
Il s'agit de Monsieur Patrick Ney du CD 67 qui après 2 jours de pratique a réussi son examen. 
Monsieur Nicolas Nolson du CD 52 a également officié lors des championnats régionaux jeunes à Charleville 
Mézières (Manchester) 
Celui-ci a passé le cap avec succès. 
Madame Estelle Pierron du CD 55 lauréate de l'écrit 2020, avait différé son examen pratique suite à la pandémie. 
Elle a, elle aussi satisfait à l'examen pratique. 
 

Candidats à l’examen régional 2022 (30.01.2022) 
GAULE Richard (67) – non reçu 
LARUE Lindsay (88) – non reçu 
MAURER Alain (68) – non reçu 
NEY Patrick (67) – reçu 
NOLSON Nicolas (52) – reçu 
Félicitations à eux. 
 

Suite aux modifications apportées par la FFPJP concernant les formations à l'arbitrage régional, nous ne serons 
plus habilités à assurer cette formation. Celle-ci revient désormais  à un formateur agréé. 
Vous souhaitant de bonnes fêtes de fin d'année, portez-vous bien et à l'année prochaine. 
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CALENDRIER – COUPES – CHAMPIONNAT (David COLUCHE) 

Nous avons pu reprendre cette saison une cadence normale dans l’organisation de nos compétitions et 
championnats. 
Notre assemblée générale est comme chaque année l’heure de faire tous nos bilans et notamment d’un point 
de vue sportif.Voici donc les différents palmarès 2022. 
 

PALMARES DES CHAMPIONNATS REGIONAUX 2022: 

Triplette séniors masculin : 

o Andres Jonathan – Piquard Nicolas – Simonin Mickaël – CD88 – Pétanque Rambuvetaise. 
Triplette séniors féminin : 

o Salingue Aurélie – Lagarde Virginie – Weislinger Marjolaine – CD57 – Dieuze. 
Triplette vétéran : 

o Rivélini Roger – Verron Claude – Maigrot Christian – CD55 - Bar le Duc. 
Triplette promotion : 

o Villemain Yoann – Bazin Alexandre – Bazin Steven – CD55 – Pétanque club Commercy. 
Triplette provençal : 

o Donnen Quentin – Weinsberg Alexandre – Weiss William – CD57 – La Max. 
Triplettes jeunes : 

o Junior : Anciaux Baptiste – Jamin Adrien – Renaux Gérardot Sohane – CD08. 
o Cadet : Ambroise Nuno – Bedjou Killian – Kenner Wetta Killian – CD57. 
o Benjamin / minime : Voirgard Manon – Voirgard Loïc – Mietton Djouliane – CD54. 

Doublette mixte 

o Hagenbourger Patricia – Martinez Michel – CD57 – Ronde pétanque Metz. 
Doublette séniors masculin : 

o Martinez Florian – Neyer Manuel – CD57 – Ronde pétanque Metz. 
Doublette séniors féminin : 

o Bedjou Joanna – Max Camille – CD57 – Freyming Sainte Barbe. 
Doublette provençal : 

o Bourgeois Christian – Sarro Didier – CD55 – Pétanque Saint Mihiel. 
Tête à tête séniors masculin : 

o Djanty Abdel Kader – CD10 – Pétanque Baralbine. 
Tête à tête séniors féminin : 

o André Valérie – CD54 – Dombasle. 
 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 2022: 

Palmarès à partir des 1/8ème de finales. 

Triplette masculin à Bergerac: 

¼ de finale : 
Loth Ludovic - Dosser Nicolas – Falci Renaud - Grand Est CD67. 
Machnik Fréderic – Gasparini Matthieu – Feltin Georges - CD57. 
 

Doublette mixte à Brive: Plus d’équipe Grand-Est après les 16ème 
Triplette Jeu Provençal à Carcassonne: Plus d’équipe Grand-Est après les 16ème 
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Triplette vétéran à Ax les Thermes: 
8ème  de Finale : Alau Jean Marc – Portal Adrien – Thorel Eric - CD68. 
Triplette Promotion à Ax Les Thermes: 

8ème  de Finale : Villemain Yoann – Bazin Alexandre – Bazin Steven – Grand Est CD55. 
Triplette Féminin à Chalon sur Saône: Plus d’équipe Grand-Est après les 16ème. 
Tête à Tête masculin à Lavelanet: 

8ème  de Finale : Da Silva Mickaël – CD51. 
Doublette Senior Féminin à Lavelanet: 

½  finale : Hauss Gaëlle – Mayaudon Sandy – CD10. 
8ème  de Finale : Bedjou Joanna – Max Camille – CD57. 
Triplettes jeunes à Bourg Saint Andéol. 

Juniors : Plus d’équipe Grand-Est après les 16ème. 
Cadet: Plus d’équipe Grand-Est après les 16ème. 
Minime:  

½ finale : Pierson Kenzo – Brichet Léa – Galat Julian – Grand Est CD08. 
Doublette senior masculin à Bergerac: Plus d’équipe Grand-Est après les 16ème. 
Tête à Tête féminin à Bergerac: 

8ème  de Finale : Desblancs Shana – CD54. 
Doublette Jeu Provençal à Perpignan: Plus d’équipe Grand-Est après les 16ème. 
 

CRC 2022 :    
LORRAINE 

Poule 1A - Open 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 FREYMING SAINTE BARBE 21 

2 BAINVILLE / MADON 18 

3 CONTREXEVILLE 15 

4 BOUXIERES AUX DAMES 15 

5 THEDING 16 

6 STENAY 12 

7 LES ISLETTES 9 

8 NEUVES MAISONS 7 

Poule 1B - Open 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 SAINT MIHIEL 17 

2 METZ SABLON 16 

3 GARI LUNEVILLE 16 

4 RAON L’ETAPE 16 

5 SAINT DIE DES VOSGES 13 

6 BAR LE DUC 12 

7 VERDUN 11 

8 PAGNY SUR MOSELLE 11 
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Féminin 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 STENAY 19 

2 NEUFCHATEAU 16 

3 DOMBASLE 15 

4 RAMBERVILLERS 15 

5 BOUXIERE AUX DAMES 14 

6 BOULAY 12 

7 NEUVES MAISONS 11 

 LA TRIPLETTE JEANNE 
D’ARC 

10 

Vétéran 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 SAINT MIHIEL 21 

2 STIRING COULEE VERTE 17 

3 METZ SABLON 14 

4 ANP NANCY 13 

5 PONT A MOUSSON 13 

6 THAON LES VOSGES 13 

7 JARNY 12 

8 SAINT DIE DES VOSGES 9 

Provençal division 1 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 PONT A MOUSSON 13 

2 ST ETIENNE/REMIREMONT 12 

3 STENAY 11 

4 SAINT MIHIEL 11 

5 MAIZIERES/METZ 7 

6 THIONVILLE 6 

Provençal division 2A 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 COLMAR 9 

2 RAON L’ETAPE 6 

3 EPINAL 5 

4 LANEUVEVILLE 4 

Provençal division 2B 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 DOMBASLE 9 

2 THAON LES VOSGES 7 

3 MIRECOURT 5 

4 FALCK 3 
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ALSACE 

Poule 1A 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 SAINT LOUIS 18 

2 BOULE 2000 18 

3 OBERNAY 15 

4 LA WANTZENAU 14 

5 ALTORF 14 

6 ILLZACH 2 14 

7 COLMAR 3 11 

8 ERSTEIN 7 

Poule 1B 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 COLMAR 2 18 

2 GAMBSHEIM 16 

3 KRONENBOURG 16 

4 BIESHEIM 12 

5 KALTENHOUSE 10 

6 ILLZACH 3 8 

7 PETANCAIR’S 6 

8 GUEBWILLER 6 

Féminin 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 COLMAR 1 19 

2 CB STRASBOURG 2 18 

3 KALTENHOUSE 16 

4 ILLZACH 16 

5 COLMAR 2 13 

6 CB STRASBOURG 1 13 

7 BOULE BRUCHOISE 8 

8 RHODIA 7 

Vétéran 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 CB STRASBOURG 19 

2 ILLZACH 1 18 

3 COLMAR 16 

4 KRONENBOURG 16 

5 ILLZACH 2 14 

6 LA WANTZENAU 12 

7 MUNSTER 10 

8 OBERHAUSBERGEN 7 



Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 

COMITE REGIONAL DU GRAND EST 
Secrétaire Général  

M. ATTIBA HENRY Denis – 11 rue de la Croisette – 08460 THIN LE MOUTIER 
06.15.34.17.56   laconcorde.independante@aol.fr 

 

Inscrit au registre des Associations - Tribunal Judiciaire de Metz: Volume 174 – Folio 24   
Identifiant Siren : 450 141 494 - Identifiant Siret du Siège : 450 141 494 00028 

 

9 

 

CHAMPAGNE – ARDENNES 

Poule 1A 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 BOUCHON D’ESSOYES 19 

2 FANNY RETHELOISE 18 

3 MJEP CORMONTREUIL 15 

4 REIMS 3 FONTAINES 15 

5 ESCAL WITRY LES REIMS 14 

6 FOYER ROMILLY 2 13 

7 CONCORDE INDEPENDANTE 1 11 

8 SCMO MESNIL SUR OGER 7 

Poule 1B 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 SAINT JEAN PETANQUE 19 

2 MANCHESTER PETANQUE 15 

3 FANNY REVINOISE 15 

4 FOYER ROMILLY 1 14 

5 COCHONNET RIMOGNEUSE 14 

6 CONCORDE INDEPENDANTE 2 13 

7 COCHONNET MONTMIRAILAIS 11 

8 PETANQUE CLUB MOUSSEY 9 

Finale : SAINT JEAN PETANQUE / BOUCHON ESSOYES : 20 - 4 
Féminin 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 SAINT JEAN PETANQUE 13 

2 CONCORDE INDEPENDANTE 13 

3 FANNY RETHELOISE 13 

4 COCHONNET LA RIMOGNEUSE 9 

5 SCMO MESNIL SUR OGER 7 

6 BOULE SEDANAISE 5 

Vétéran 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 FANNY CAROLO 20 

2 FANNY REVINOISE 19 

3 ESCAL WITRY LES REIMS 17 

4 BOULE SEDANAISE 13 

5 COCHONNET MONTMIRAILLAIS 13 

6 COCHONNET PIRISIEN 12 

7 REIMS 3 FONTAINES 11 

8 CONCORDE INDEPENDANTE 0 

Finale Régionale CRC vétéran : 
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CB Strasbourg et Fanny Carolomacérienne qualifiés pour la finale CNC. 
CRC JEUNES 

 

CLASSEMENT Benjamins / Minimes Groupe A POINTS 

1 BOUXIERES 9 

2 SAINT MIHIEL 2 7 

3 SAINT MIHIEL 1 5 

4 SAINT MIHIEL 3 1 
 

CLASSEMENT Benjamins / Minimes Groupe B POINTS 

1 VAL DE GUEBLANGE 9 

2 OBERHOFFEN 7 

3 ILLZACH 5 
 

CLASSEMENT Cadets / Juniors Groupe A POINTS 

1 LAMARCHE/VINCEY 12 

2 RAMBERVILLERS 10 

3 ELOYES 8 

4 NEUFCHATEAU/GOLBEY 6 

5 GIRANCOURT 6 

6 MIRECOURT 4 
 

CLASSEMENT Cadets / Juniors Groupe B POINTS 

1 ILLZACH 6 

2 OBERHOFFEN/KRONENBOURG 4 

3 OBERHOFFEN 2 
 

CLASSEMENT Cadets / Juniors Groupe C POINTS 

1 VAL DE GUEBLANGE 9 

2 VAL DE GUEBLANGE 6 

3 VAL DE GUEBLANGE 5 

4 PAGNY 3 
 

CNC 2022 : 

Open Division 1A 

CLASSEMENT CLUB POINTS 

1 RONCHIN (59) 17 

2 AS BREUILLOISE (77) 17 

3 LANGON (41) 16 

4 CSM SULLYLOIS (45) 15 

5 AUXERRE (89) 14 

6 BOURBON-LANCY (71) 12 

7 RAMBERVILLERS (88) 12 
8 POURU ST REMY (08) 9 

FINALE CNC1 : RAMBERVILLERS et POURU SAINT REMY relégués en CNC 2. 
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CLASSEMENT Open Division 2B POINTS 

1 RUMILLY (74) 19 

2 SAINT FLORENT (18) 18 

3 GIEN (45) 15 

4 GAMBSHEIM (67) 15 

5 DOMERAT (03) 13 

6 PONT-A-MOUSSON (54) 12 

7 STRASBOURG (67) 12 

8 STENAY (55) 8 

STRASBOURG et STENAY relégués en CNC 3 

CLASSEMENT Open Division 3A POINTS 

1 FEUQUIERES (80) 20 

2 DUNKERQUE (59) 19 

3 BURBURE (62) 15 

4 SAINT MIHIEL (55) 15 

5 MESNIL SUR OGER (51) 14 

6 REVINOISE (08) 12 

7 MILLY SUR THERAIN (60) 9 

8 LE MEUX (60) 8 

REVIN relégué en CRC 

CLASSEMENT Open Division 3B POINTS 

1 STRASBOURG (67) 19 

2 ILLZACH (68) 16 

3 COLMAR (68) 16 

4 DAMPARIS (39) 14 

5 BAR LE DUC (55) 13 

6 ERIZIENNE (55) 12 

7 MONTMIRAIL (51) 11 

8 WITTELSHEIM (68) 11 

STRASBOURG 2 accède en CNC 2 

Pétanque ERIZIENNE, MONTMIRAIL et PC WITTELSHEIM relégués en CRC 

CLASSEMENT Féminin Division 1B POINTS 

1 RUMILLY (74) 18 

2 PALAVAS (34) 17 

3 AGDE (34) 17 

4 QUETIGNY (21) 15 

5 BRON TERRAILLON (69) 14 

6 CREISSELS (12) 13 

7 PONT A MOUSSON (54) 9 

8 CANNES (06) 9 

PONT A MOUSSON relégué en CNCF-2 
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CLASSEMENT Féminin Division 2A POINTS 

1 POURU ST REMY (08) 18 

2 HENIN-BEAUMONT (62) 15 

3 Pétanque HAVELUYNOISE (59) 12 

4 ROUEN SAPINS (76) 12 

5 LOMME (59) 11 

6 AUBERGENVILLE (78) 8 

7 PETITE SYNTHE (59) 8 

POURU SAINT REMY accède en CNCF 1 

CLASSEMENT Féminin Division 2B POINTS 

1 BOURBON LANCY (71) 15 

2 SAINT FLORENT (18) 15 

3 Bouchon d'ESSOYES (10) 14 

4 Pétanque STÉORUELLANTE (45) 11 

5 ETOILE DU JURA (39) 11 

6 Boule MIREBELLOISE (21) 10 

7 NOGENT SUR MARNE (94) 8 

 

CLASSEMENT Féminin Division 2C POINTS 

1 ILLZACH (68) 18 

2 Pétanque CHARNAYSIENNE(71) 15 

3 RAMBERVILLERS (88) 14 

4 AS PAGNY SUR MOSELLE (54) 13 

5 LA WANTZENAU (67) 10 

6 VESONTIO Pétanque Club (25) 7 

7 SAINT DIE DES VOSGES (88) 7 

ILLZACH accède en CNCF 1 

LA WANTZENAU et SAINT DIE DES VOSGES relégués en CRC 

CLASSEMENT Vétéran groupe 2 POINTS 

1 LE MEE (77) 9 

2 CHARLEVILLE MEZIERES (08) 6 

3 LAMBALLE (22) 6 

4 LE MANS SABLONS (72) 1 

CLASSEMENT Vétéran groupe 4 POINTS 

1 GOURDON (46) 8 

2 LA ROCHEFOUCAULD (16) 8 

3 STRASBOURG (67) 5 

4 SANDILLON (45) 3 

¼ DE FINALE : CHARLEVILLE MEZIERES (08) Vs LAUDUN (30) = 8 à 22. 
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CLASSEMENT Provençal groupe 2 POINTS 

1 CLERMONT FERRAND (63) 9 

2 SAINT BARNABE MARSEILLE (13) 7 

3 SAINT MICHEL SUR ORGE (91) 5 

4 PONT A MOUSSON (54) 3 

 
 

CLASSEMENT Benjamins / Minimes groupe A POINTS 

1 VALENSOLLES (26) 9 

2 PLOUGASTEL / PLOUDANIEL (29) 7 

3 RONCHIN / WAMBRECHIES (59) 5 

4 VAL DE GUEBLANGE / STIRING (57) 3 
 

Classement BENJAMINS MINIMES 

1: LE PONTET (84) 
2: Entente SOUSTONS / AIRE SUR ADOUR (40) 
3: Entente PRADES / PORT VENDRES (66) 
4: VALENSOLLES (26) 
5: Entente MELUN / GRETZ ARMAINVILLIERS (77) 
6: LIVRON (26) 
7: Entente CORMELLES / GOUVIX (14) 
8: Entente PLOUGASTEL / PLOUDANIEL (29) 
9: Entente FUVEAU / SEPTEMES (13) 
10: Entente RONCHIN / WAMBRECHIES (59) 
11: AUMALE (76) 
12: MARMANDE (47) 
13: DURTAL (49) 
14: BASSENS (33) 
15: Entente VAL DE GUEBLANGE / STIRING (57) 
16: LOURDES (65) 
 

CLASSEMENT Cadets / Juniors groupe 2 POINTS 

1 MARMANDE (47) 9 

2 VAL DE GUEBLANGE / METZ SABLON (57) 6 

3 TREVOUX (01) 6 

4 CORBEIL / D'HUISON DE LONGUEVILLE (91) 3 

 

CLASSEMENT Cadets / Juniors groupe 3 POINTS 

1 DOIX / FONTENAY (85) 9 

2 ILLZACH (68) 5 

3 PONTIVY / LARMOR PLAGE (56) 5 

4 ISSY LES MOULINEAUX / SAINT CLOUD (92) 5 
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Classement CADETS JUNIORS : 

1: RUMILLY (74) 
2: Entente AUMALE / LE HAVRE (76) 
3: Ecole de pétanque DOIX / FONTENAY (85) 
4: MARMANDE (47) 
5: Entente MACON / PARAY LE MONIAL (71) 
6: ILLZACH (68) 
7: NICE (06) 
8: Entente VAL DE GUEBLANGE / METZ SABLON (57) 
9: POINTIS DE RIVIERE (31) 
10: CASTELSARRASIN (82) 
11: Entente PONTIVY / LARMOR PLAGE (56) 
12: TREVOUX (01) 
13: BASSENS (33) 
14: Entente CORBEIL / D'HUISON DE LONGUEVILLE (91) 
15: Entente RONCHIN / WAMBRECHIES (59) 
16: Entente ISSY LES MOULINEAUX / SAINT CLOUD (92) 
 

TROPHEE DES PEPITES : 

L’EQUIPE : 
LOIC VOIRGARD - KENZO PIERSON - KILLIAN BEDJOU - NUNO AMBROISE - ADRIEN JAMIN - LUCIE BARBIER 
LES COACH : FARID BENDIDOU - DIDIER STIEVENART - FLORIAN KNADEN 
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COUPE DU GRAND EST 2022 : 

CADRAGE 

PC SAINT MARTIN COLMAR SAINT JEAN PETANQUE 

CB STRASBOURG FANNY REVINOISE 

PETANQUE ERIZIENNE OFFICE 

BOUCHON ESSOYES OFFICE 

MANCIEULLES OFFICE 

PETANQUE RAMBUVETAISE OFFICE 

PETANQUE DERVOISE OFFICE 

BOULAY OFFICE 
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QUALIFIES DES ¼  FINALE   

PETANQUE DERVOISE   

PETANQUE ERIZIENNE   

MANCIEULLES   

BOULAY   

½ FINALE 

BOULAY PETANQUE RAMBUVETAISE 

BOUCHON ESSOYES CB STRASBOURG 

FINALE 

BOUCHON ESSOYES PETANQUE RAMBUVETAISE 
 

Vainqueur de la coupe Grand-Est 2022 : PETANQUE RAMBUVETAISE 

 
COUPE DE FRANCE 2022 / 2023 : 

Résultats du 1er tour de zone (2020 / 2021): 
STENAY (55)  / CHARLEVILLE MEZIERES (08) P G 
POURU ST REMY (08) / METZ (57) G P 
FREYMING SAINTE BARBE (57) / CHALONS EN CHAMPAGNE (51) G P 
PONT A MOUSSON (54) / NILVANGE (57) G P 
RAMBERVILLERS (88) / BOULAY (57) G P 
MONTMIRAIL (51) / LEUILLY SOUS COUCY (02) P G 
LAON- QC-MR (02) / RETHEL (08) P G 
MONTIER EN DER (52) / BAR SUR AUBE (10) G P 
BOUXIERES AUX DAMES (54) / ERIZE SAINT DIZIER (55) P G 
HAUCOURT ST CHARLES (54) / LA MAXE (57) P G 
CONTREXÉVILLE (88) / PAGNY SUR MOSELLE (54) G P 
NEUFCHATEAU (88) / MANCIEULLES (54) P G 
VENETTE (60) / MESNIL SUR OGER (51) P G 
CREVECOEUR LE GRAND (60) / ESSOYES (10) G P 
PETITE - ROSSELLE - BSC (57) Office 
SAINT MIHIEL (55) Office 
ST MICHEL/MEURTHE (88) Office 
DIJON - DRAPEAU (21) / OBERNAI (67) G P 
PONTARLIER (25) / COLMAR ST-MARTIN (68) G P 
STRASBOURG - CB (67) / MORTEAU (25) G P 
MULHOUSE -MPSL (68) / VESOUL (70) P G 
VALDOIE (90) / LA WANTZENAU (67) G P 
WOLFISHEIM (67) Office 
GAMBSHEIM (67) Office 
STRASBOURG - PETANCAIR'S (67) Office 
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Résultats du 2ème tour de zone: 

CHARLEVILLE MEZIERES (08) / RONCHIN (59) P G 
SAINT MIHIEL (55) / POURU ST REMY (08) G P 
MANCIEULLES (54) / FREYMING SAINTE BARBE (57) P G 
ST MICHEL/MEURTHE (88) / PONT A MOUSSON (54) G P 
ERIZE SAINT DIZIER (55) / RAMBERVILLERS (88) P G 
RETHEL (08) / QUIEVRECHAIN (59) P G 
PETITE - ROSSELLE - BSC (57) / MONTIER EN DER (52) P G 
LA MAXE (57) / CONTREXÉVILLE (88) G P 
MESNIL SUR OGER (51) / ANNAPES (59) P G 
STRASBOURG - PETANCAIR'S (67) / SELONCOURT (25) G P 
CHAMPVANS (39) / STRASBOURG - CB (67) G P 
VESOUL (70) / WOLFISHEIM (67) G P 
GAMBSHEIM (67) / PONTARLIER (25) G P 
Tirage et résultats du 3ème tour de zone: 

ANNAPES (59) / ST MICHEL/MEURTHE (88) 
RONCHIN (59) / SAINT MIHIEL (55) 
RAMBERVILLERS (88) / LA MAXE (57) 
DUNKERQUE - USD (59) / FREYMING SAINTE BARBE (57) 
LOMME (59) / MONTIER EN DER (52) 
BEURE (25) / STRASBOURG - PETANCAIR'S (67) 
 

CHAMPIONNATS REGIONAUX 2023 : Répartition des équipes qualifiées par CD 

Championnat 08 10 51 52 54 55 57 67 68 88 Nbre éq. CDF 

TS Masculin 3 3 4 1 5 2 6 3 2 3 32 2 

DS Maculin 3 2 4 1 6 2 6 3 2 3 32 2 

Promotion 4 2 3 1 3 2 7 4 3 3 32 2 

TàTS Masc. 3 2 4 1 5 2 6 3 3 3 32 2 

TF 4 3 3 1 4 2 5 4 3 3 32 2 

DF 4 2 3 1 5 2 5 3 4 3 32 2 

TTF 3 3 3 1 6 2 4 4 3 3 32 2 

DM 4 2 3 1 5 1 7 4 2 3 32 2 

TV 3 2 3 1 5 1 6 5 2 4 32 2 
DJP 1 0 2 0 7 2 8 3 3 6 32 2 

TJP 2 3 0 1 6 2 7 3 2 6 32 2 

TM 3 3 3 1 6 1 7 2 3 3 32 2 

T.PrécisionSM 2 2 2 2 4 2 4 2 2 2 24 2 

T.Précision SF 2 2 2 2 4 2 4 2 2 2 24 2 

T.Précision J 2 2 2 2 4 2 4 2 2 2 24 1 

T Junior 3 1 3 1 4 2 7 4 3 4 32 5 

T Cadet 3 1 3 1 4 2 7 4 3 4 32 5 

T Minime 3 1 3 1 4 2 7 4 3 4 32 5 

Organisateur            
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CALENDRIER CHAMPIONNATS REGIONAUX 2023 : 

LUNDI 8 MAI: TIR DE PRECISION  - CD54 : Bouxières aux Dames 
JEUDI  18 MAI: DOUBLETTE SENIOR MASCULIN / TETE A TETE FEMININ - CD54 : Pont à Mousson 
VENDREDI 19 MAI : TRIPLETTE VETERAN - CD54 : Pont à Mousson 
SAMEDI 20 MAI : TRIPLETTE SENIOR ET TRIPLETTE FEMININ - CD57 : Metz Sablon 
DIMANCHE 21 MAI : DOUBLETTE SENIOR MIXTE - CD57 : Metz Sablon 
SAMEDI 27 MAI :TRIPLETTE PROMOTION ET TRIPLETTE JEUNES - CD68 : Illzach 
DIMANCHE 28 MAI : DOUBLETTE FEMININ ET TETE A TETE SENIOR -  CD68 : Illzach 
LUNDI 29 MAI : TRIPLETTE SENIOR  MIXTE - CD68 : Illzach 
SAMEDI 3 DIMANCHE 4 JUIN : TRIPLETTE JEU PROVENCAL - CD67 : Boule Bruchoise 
SAMEDI 10 ET  DIMANCHE 11 JUIN: DOUBLETTE JEU PROVENCAL - CD67 : Boule Bruchoise 
 

Concernant les nationaux jeunes, celui de Raon a été annulé en 2022. Mulhouse a maintenu le sien et je les 
félicite. Par contre, il est tout à fait anormal que tous les comités du Grand Est n’aient pas joué le jeu en inscrivant 
des équipes. 
Le président du CD68 a souhaité s’exprimer devant l’assemblée. 
Monsieur Pierre Maurer exprime toute la déception qu'il a ressenti devant le nombre d'équipe qui a participé à 
cette édition. Il estime que les comités départementaux n'ont pas joué le jeu malgré le nombre de jeunes 
licenciés dans notre région. 24 équipes toutes catégories confondues. 
Il est vrai que le CD 68 est pauvre en jeunes et reste excentré par rapport aux autres comités malgré la proximité 
de l'Allemagne et de la Suisse. 
Malgré tout il confirme que ce national sera reconduit en 2023. (le mercredi précédant le championnat de France 
jeunes) soit le 16/08/2023. 
De plus les soutiens de la FFPJP et du CR Grand Est sont maintenus. 
Pour ce qui concerne les championnats régionaux jeunes, ceux-ci n'étaient pas complets. La participation est en 
berne. 
 

Michel Le Bot : le championnat de France reste avant tout l'objectif des jeunes avec le soutien de leurs parents 
et ce quel que soit le nombre de participants. 
Pour réussir ce pari il est nécessaire d'actionner davantage les commissions en charge des jeunes et de mettre 
les moyens pour soutenir leurs actions. 
 

COMMISSION DE DISCIPLINE (Pascal DUCHENE) 

Rapport de la commission de discipline : 
La commission de discipline du Comité Régional du Grand Est s’est réunie 5 fois en 2022 pour affaires à juger: 
Le 15 janvier 2022 pour un jugement en premier ressort d’un licencié du Jura, suite à une délocalisation de 
l’affaire à la commission du Comité régional du Grand Est, pour des faits s’étant déroulés lors d’un CRC le 24 
octobre 2021 au boulodrome de Bans (39380). 
La commission l’a condamné à quatre années de suspension de licence dont deux années assorties du sursis, 
500€ de pénalité pécuniaire, 40€ de frais de procédure, au motif d’injures envers des officiels. 
 

Le 5 mars 2022 pour un appel contre une décision de la commission départementale de Moselle. 
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La commission a réformé la décision et condamné l’appelant à quatre années de suspension de licence dont 
deux années assorties du sursis, 200€ de pénalité pécuniaire et 200€ de frais de procédure au motif de 
comportement indélicat de nature à nuire à un Comité Départemental. 
 

Le 4 juin 2022 pour un jugement en premier ressort d’un licencié de Meurthe et Moselle pour des manquements 
relatifs à la gestion des frais de déplacement lors de  deux championnats de France. 
La commission l’a condamné à quatre années de suspension de licence dont deux années assorties du sursis, 
1000€ de pénalité pécuniaire, 200€ de participation aux frais de procédure et le remboursement de 1000€ au 
CD54 pour solde de tout compte. 
 

Le 2 septembre 2022 pour un appel contre une décision de la commission départementale de discipline de 
Meurthe-et-Moselle. 
La commission a annulé la décision de première instance pour vice de procédure et jugeant l’affaire au fond, a 
condamné l’appelant à une année de suspension de licence dont six mois assortis du sursis, à 120 euros de 
pénalité pécuniaire et à 200 euros de participation aux frais de procédure d’appel, au motif de geste obscène. 
 

Le 12 novembre 2022 pour un appel contre une décision de la commission départementale de discipline de 
Moselle, suite à délocalisation de l’affaire. 
La commission a annulé la décision de première instance pour vice de forme et jugeant l’affaire au fond, a 
condamné l’appelant à une année de suspension de licence, à 60 euros de pénalité pécuniaire et 200 euros de 
participation aux frais de procédure d’appel, au motif de propos excessifs et conduite inconvenante à l’égard 
d’un officiel. 
 

Un appel d’une décision de la commission de discipline du CD 88 en date du 5 novembre 2022 est également en 
cours. 
 

J’adresse des remerciements particuliers à tous ceux qui participent à la mise en œuvre du pouvoir disciplinaire, 
notamment les membres des commissions et les instructeurs, merci pour leur disponibilité et leur engagement ; 
enfin je veux remercier le club de Chaumont et le club d’Haucourt Saint Charles pour la mise à disposition de 
salles dans leurs boulodromes respectifs. 
 

Michel Le Bot : Rappel des dispositions de l'article 6 du code de discipline permettant la saisine de la commission 
sans rapport. Par ailleurs il rappelle que les remises de peine éventuelles doivent rester exceptionnelles après 
examen d'éléments probants. 
 

COMMISSION FEMININE : (Christine ATTIBA) 

Pas de CR de la commission. 
 

Michel Le Bot : Modification de la règle du championnat des clubs féminin 

Celui-ci rappelle que cette réforme est consécutive à la mise en place de la consultation auprès des féminines 
et des commissions départementales. 
La décision de calquer le championnat féminin sur le championnat open a été prise en comité directeur de la 
FFPJP. 
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RAPPORT DE TRAVAIL DU SALARIE : (Frédéric MACHNIK) 

Appelé par la DTN sur le stage inter région à Douai. 
J’ai envoyé un mail à chaque CD (tu m’as d’ailleurs répondu pour la Moselle) pour un état des lieux des 
conventions signées. Peu de retours jusqu’à présent. Je ne vais pas dénoncer les mauvais élèves  mais pourrais-
tu relancer lors de l’AG ceux qui n’ont pas encore répondu stp ? Merci. 
Idem avec la nouvelle liste du C.R.E.G.E. Je n’ai à ce jour que très peu de réponses, soit les parents prennent leur 
temps pour me répondre, soit les documents n’ont pas été transmis. 
Il rapporte les actions entreprises dans les écoles de Moselle. 
Le championnat UNSS Metz Nancy 
Les formations à Pagny sur Moselle, l'initiation au jeu pour les scolaires. 
Il rappele également qu'une solution existe, celle qui consiste aux commissions départementales jeunes de se 
rapprocher du milieu scolaire. 
CREGE : 

Fourniture de la tenue Grand est 
Une demande est faite auprès de l'ANS pour développer les actions du centre. 
Voir s'il est possible de favoriser les déplacements des jeunes vers les nationaux de leur catégorie. 
Objectif : trophée des Pépites et missons fédérales (diplôme d'état) 
DTN: Coaching des équipes de France. 
 

Centre Régional d’Entrainement du Grand Est 2022/2023 

 

Catégorie Nom Prénom CD Année de Naissance 

Minimes 1 Hache Léo 
2 Kessler Noah 
3 Pavaut Corentin 
4 Briswalter Nathan 
5 Réali Killian 

55 
57 
57 
68 
68 

2012 
2013 
2012 
2012 
2013 

Cadets 6 Dida Mitchai 51 2010 
7 Arend Clara 57 2011 
8 Jung Loicia 57 2011 
9 Grosjean Manon 88 2009 
10 Bertrand Maël 88 2009 
11 Frappier Mathys 88 2010 
12 Bedjou Killian 57 2010 1 
13 Kenner Killian 57 2010 
14 Ambroise Nuno 57 2010 1 
15 Lhuillier Pierre 88 2010 
16 Voirgard Loïc 54 2011 
17 Pierson Kenzo 08 2011 
18 Jamin Mathéo 08 2009 

51 
57 
57 
88 
88 
88 
57 
57 
57 
88 
54 
08 
08 

2010 
2011 
2011 
2009 
2009 
2010 
2010 
2010 
2010 
2010 
2011 
2011 
2009 

 
 

19 Pierson Angelica 08 2006 
20 Schartner Killian 68 2006 

08 
68 

2006 
2006 



Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 

COMITE REGIONAL DU GRAND EST 
Secrétaire Général  

M. ATTIBA HENRY Denis – 11 rue de la Croisette – 08460 THIN LE MOUTIER 
06.15.34.17.56   laconcorde.independante@aol.fr 

 

Inscrit au registre des Associations - Tribunal Judiciaire de Metz: Volume 174 – Folio 24   
Identifiant Siren : 450 141 494 - Identifiant Siret du Siège : 450 141 494 00028 

 

21 

 
Juniors 

21 Gillmann Tom 68 200 
22 Barbier Lucie 57 2006 
23 Saintpere Sean 08 2007 
24 Jamin Adrien 08 2006 
25 Laboux Arthur 88 

68 
57 
08 
08 
88 

2006 
2006 
2007 
2006 
2008 

 

Michel Le Bot : Le maillage des territoires se poursuit (professionnalisation), 
 

APPROBATION DES DIFFERENTS RAPPORTS DE COMMISSIONS 

Des remarques : Néant 
Aucune opposition. 
Les rapports des différentes commissions sont adoptés à l'unanimité. 
 

BILAN FINANCIER 2022 (Didier SCHMITT) 

Bilan Récapitulatif 
Solde en début d’exercice   200 123.07 € 
Recettes de l’exercice    239 376.86 € 
Dépenses de l’exercice  256 028.25 € 
Total :        183 471.68 € 
Déficit       -16 651.39 € 
 

Déficit qui était prévu au budget prévisionnel 2022. 
 

Rapport des vérificateurs aux comptes : M. BERNARD Jacques 
Mesdames et Messieurs, 
Nous nous sommes réunis avec Madame la Présidente et Monsieur le Trésorier le 9 décembre à Barberey Saint 
Sulpice. 
J'ai eu à ma disposition tous les documents de trésorerie et j'ai examiné par sondage ces éléments probants 
justifiant les données contenues dans ces comptes. Je certifie que les comptes annuels sont réguliers. 
Je n'ai pas d'autres observations à formuler sur la sincérité des informations communiquées dans le rapport de 
gestion du Trésorier. 
 

APPROBATION DU BILAN FINANCIER 2022 

Le bilan financier est approuvé à l'unanimité. 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2023 (Didier SCHMITT) 

Equilibré à 166 460.00 € 
Utilisation des fonds propres pour 20910 € (substitution du 1 € pour l'emploi). Pas d’augmentation de la 
cotisation licence. 
 

APPROBATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2023 

Le Budget prévisionnel est approuvé à l'unanimité. 
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Election partielle au comité directeur. 

1 poste était à pourvoir pour le CD52 suite à la démission de José Giusti pour raison médicale.  
1 seul candidat : Nicolas NOLSON 
1 poste était à pourvoir pour le CD55 suite à la mutation externe de Christopher INCATASCIATO qui ne peut donc 
plus représenter le CD55. 
1 seul candidat : Thomas  BAILLAIS 
1 poste était à pourvoir, celui du médecin.  Aucune candidature reçue. Le poste reste donc vacant. 
N’ayant qu’une candidature pour le CD52 et une pour le CD55,  proposition d’approuver leur élection. 
Approbation des élections à l'unanimité. 
 
Modification des  règlements 

REGLEMENT INTERIEUR CRC : 

CRC FEMININ – Article 3 

Si 3 équipes qualifiées pour le CNC-F2, le vainqueur de chaque CT accède au CNC-F2. (à rajouter au RI) 
Si 2 équipes qualifiées pour le CNC-F2, il y aura une phase finale qui se déroulera suivant les modalités ci-
dessous : 
4 équipes participeront : 
CT Alsace  = 1 
CT Lorraine  = 1 
CT Champagne-Ardenne = 1  
La 4ème équipe sera attribuée en alternance à chaque commission territoriale. 
 

CRC JEUNES 

Application du nouveau règlement fédéral. 3 catégories à partir de 2023. 
Benjamin/Minime 
Cadet 
Junior 
Chantal  fera parvenir le règlement modifié et applicable à partir du 01.01.2023 
 

REGLEMENT COUPE DU GRAND EST 

Modification de l'article 4 : 

Traditionnellement la coupe du Grand Est se déroule début décembre soit après le basculement de Geslico pour 
la mise à jour des licences pour l'année suivante. 
L'article 5 du Règlement Administratif et sportif précise « à compter de mi-novembre, les départements peuvent 
solliciter le renouvellement des licences. La date de prise d'effet est la date de délivrance. » 
C'est ainsi qu'un licencié dans un club pourrait être licencié dans un autre club dès la mi-novembre et pourrait 
dans ces conditions participer à la finale de la coupe du Grand Est avec l'équipe qualifiée. 
L'article 4 de la coupe est modifié par l'ajout : Un joueur changeant de club en cours d'édition ne pourra pas 
participer à l'édition en cours. 
 

Modifications approuvées à l’unanimité 
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Dernières décisions Régionales 

Nombre d’équipes au CDF 2023 : 2 par championnat  et  5 chez les jeunes 
CRC toutes catégories : date limite pour confirmer la participation des équipes engagées : le 15/02/2023. 
Concernant le CDC et CRC jeunes : réinscription des équipes 
Pour les ententes, une convention doit être signée par le Président du comité départemental. (Convention 
type) 
Organisation d’une formation de discipline le samedi 28.01.2023 animées par MM. GRANDE Xavier, directeur 
administratif de la FFPJP et POGGI Michel, vice-président en charge de la discipline. 
Lieu : NOVOTEL St Avold 
Prise en charge du comité régional : 3 repas par CD 
Réservation hôtelière : à confirmer au plus tard le 15.12.2022 auprès de la présidente. 
 

Dernières décisions Fédérales 

A PARTIR DE 2023 
Le CDF TS MASCULIN passe à 128 équipes. 
Ce CDF sera couplé avec le TF. (Même date et même lieu) 
 

Création des  CDF 
Triplette senior Mixte et Tir de Précision 
 

Les CDC/CRC Jeunes : 3 catégories 
 
CONCOURS 55 ANS ET + : plus de concours officiel en 55 ans et + mais les clubs avec l'accord du CD peuvent 
organiser des animations réservés aux licenciés de leur département sans qu'ils viennent en concurrence des 
concours officiels.  
 

Prix des duplicatas et corrections de licences pour 2023 - Augmentation de 2 euros à 5 euros 
 

Inscription à la Coupe de France des clubs 2023 (Pétanque et Jeu Provençal) - Augmentation de 10 à 20 euros 
 

Tir de précision 2023 - Date butoir pour le retour des qualifiés par les Régions : 11 juin 2023 
Pour les qualifications Départementales et Régionales, il est autorisé l’utilisation d’un tapis de tir par atelier. 
Les modalités de qualifications à ce championnat de France sont celles transmises aux CR et CD le 20/06/2022. 
 

Championnat des clubs féminins 2023 
Passage de 4 à 6 joueuses (sur le même règlement que le championnat OPEN y compris les points attribués 
aux parties gagnées) soit 6 tête à tête, 3 doublettes, 2 triplettes. 
Suite au congrès fédéral d’Evian du 17 décembre 2022, la formule pour 2023 reste inchangée. L’attribution des 
points sera modifiée. 
Pour 2024: passage de 4 à 6 joueuses. 
 

Questions diverses : Skorupa Allan (08) 
Quel est le motif de la réduction d’effectif du Centre Régional d’Entrainement ? 

Il est rapidement apparu lors du 1er rassemblement qu’un bon tiers des jeunes présents ne présentaient pas les 
compétences requises pour intégrer le Centre qui est, faut-il le rappeler, une structure d’accession au Haut 
Niveau. Tirer la main ouverte ou la main semi ouverte, être déséquilibré dans le cercle, ne pas savoir où se placer 
sur un terrain ou encore ne pas connaître le stock de boules à un moment précis de la mène sont des éléments 
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qui s’apprennent en club ou en école de pétanque et non pas au Centre qui est un lieu d’entrainement certes 
mais aussi de perfectionnement. 
Hormis la Nouvelle Aquitaine qui possède bien plus de jeunes licenciés que le Grand Est, nous étions la seule 
région à compter 36 jeunes au C.R.E. Les C.R.E. des autres régions ont en moyenne de 18 à 24 jeunes. A l’heure 
actuelle, notre région ne possède pas suffisamment de jeunes talents pour aligner 36 jeunes répondants aux 
objectifs du Centre (voir power point). 
Il s’est posé également le souci de la qualité des entrainements. Pour un meilleur suivi, notamment individuel, 
réduire l’effectif était primordial. Pour la nouvelle saison, nous pourrons proposer des séances personnalisées 
et un suivi à distance de nos joueurs. 
Pourquoi ce chiffre de 25 joueurs ?  Depuis le début du projet C.R.E.G.E., Fred Machnik a toujours  eu pour 
ligne de conduite, de ne pas figer le nombre de sélectionnés. Il est évident qu’écarter un jeune en balance avec 
un autre sur la base de statistiques pour arriver au chiffre de 24 initialement annoncé n’était ni concevable, ni 
juste. 
 

On peut lire dans le dernier CR que les jeunes n’étaient pas assez compétitifs. Pour autant, une année définit-

elle l’année à venir ? 

Non, c’est pour cela que 11 jeunes de la saison écoulée ont été conservés pour la nouvelle saison et que les 
autres dont le niveau a été jugé insuffisant ont été invités à repasser les sélections pour tenter de réintégrer le 
Centre. 
 

On dénombre 11 jeunes retenus d’office pour ce rassemblement régional, ceci ne laisse donc que 13 places 

pour 10 départements. Que doivent penser les jeunes de cela ? Ils se battent pour rien ou presque ? 

Au risque de se répéter, le C.R.E.G.E. étant une structure d’entrainement et de perfectionnement, il est normal 
de conserver les meilleurs éléments d’une année à l’autre pour les accompagner tout au long de leur parcours 
jeunes. Moins le turn-over du Centre sera important, plus grande sera la qualité de nos jeunes. Si l’effectif venait 
à se stabiliser et à ne quasiment plus bouger d’une saison à l’autre, c’est à ce moment qu’il faudra reconsidérer 
les 24 places disponibles et à augmenter la capacité d’accueil du Centre. 
Pour avoir beaucoup échangé avec les parents et les joueurs de la saison écoulée d’une part et des parents et 
joueurs lors des détections départementales et de la sélection régionale d’autre part, il est clair que le Centre 
apporte beaucoup et qu’y entrer est une source de convoitise. Qu’ils s’agissent des progrès observés chez tous 
par le biais des entrainements proposés, de pouvoir disputer des compétitions aux couleurs du Centre lors de la 
nouvelle saison, de la motivation pour intégrer l’équipe du Trophée des Pépites ou la possibilité de se voir 
proposer au stage Inter Régions ou à l’intégration du collectif avenir, les jeunes ne se battent  clairement pas 
pour rien. 
 

La commission régionale jeunes souhaite-t-elle donner envie aux jeunes de pratiquer notre discipline ou souhaite-

t-elle s’accaparer les talents et les former ? 

La réponse est simple : les 2. 
Organe intermédiaire entre la FFPJP, les comités départementaux et les associations locales, le comité régional 
organise la déclinaison du projet sportif fédéral. Pour l’olympiade (2020 – 2024) le comité régional a retenu 4 
grands axes de développement en lien avec le projet associatif de la FFPJP : 

 La pratique et les formes de pratique 
 L’animation de la vie sportive et du Haut Niveau 
 L’organisation et la professionnalisation de sa structure 
 La modernisation de sa communication 
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La création du C.R.E.G.E. s’inscrit pleinement dans le développement des deux premiers axes. Il ne s’agît 
aucunement de s’accaparer les jeunes talents du Grand Est mais bien de les accompagner et de les aider à grandir. 
La commission des jeunes étudie bien évidemment de nouvelles possibilités de développement pour inciter les 
jeunes à s’intéresser à notre discipline. 
La commission régionale jeunes travaille en étroite collaboration avec le CREGE, afin d’apporter l’envie, former, 
proposer des formules de rencontre et bien sur la performance de ses jeunes au sein de nos clubs, de nos 
départements, de notre région et de notre fédération. 
 

Contrôle anti dopage et d'alcoolémie : 
Les contrôles d'alcoolémie restent de la compétence des CD et des CR. Interdiction des contrôles anti dopage 
par les Cd et CR. 
 

Michel Le Bot : Il précise que les contrôles anti dopage relèvent exclusivement de l'agence anti dopage et ne 
sont pas de la compétence de la FFPJP. Ces contrôles peuvent faire l'objet de demande auprès de l'agence 
concernée. 
Coût 300 € par personne. 
 

Remise de récompenses : Diplôme et médaille d'argent pour Pascal Duchêne 
Et remise du cadeau souvenir au président FFPJP par le CR Grand Est et CD 10 (Panier garni de produits locaux) 
 

Prise de paroles de Michel Le Bot – Président de la FFPJP. 
Il remercie tous les présents pour leur accueil. 
Le bon fonctionnement de la FFPJP repose sur la compétence de tous les acteurs. 
Il rappelle que la structuration de la FFPJP va connaître à l'avenir de nombreux bouleversements ; (parité, âge 
des dirigeants, limitation du nombre de mandats ….) 
Il précise que tous les CR et CD doivent faire appliquer les mêmes règlements partout. Mais reconnaît une 
interprétation qui peut être différente. Quoi qu'il en soit il est nécessaire de faire corps ensemble. 
 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 12h15 . 
 

La Présidente          Le Secrétaire Général 
SCHMITT Karine                     ATTIBA HENRY Denis 
 
 
           
                                                                                                                                                                                         
 
                                                                                                                                            
  
                                    


